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http://www.gestiondepatrimoine.com/
https://www.facebook.com/gestiondepatrimoine.com
https://twitter.com/gdpatrimoine
https://www.linkedin.com/in/gestionnairedepatrimoine
https://www.youtube.com/user/gestiondepatrimoine
http://www.gestiondepatrimoine.com/pdf/charte-de-la-mediation.pdf
mailto:contact@gestiondepatrimoine.com
mailto:contact@gestiondepatrimoine.com
http://www.gestiondepatrimoine.com/societe/cabinets/toulouse.html
http://www.gestiondepatrimoine.com/societe/cabinets/paris.html
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TYPE DE REMUNERATION BASE DE CALCUL RECUE DE SERVICE RENDU CLASSIFICATION AMF

Frais de gestion selon convention fournisseur

actions françaises jusqu'à 1,5% par an

actions de pays zone euro jusqu'à 1,5% par an

actions de pays de l'UE jusqu'à 1,5% par an

actions internationales jusqu'à 1,5% par an

obligations et autres titres de créance libellés en euros jusqu'à 1,5% par an

obligations et autres titres de créance internationaux jusqu'à 1,5% par an

monétaires court terme jusqu'à 0,5% par an

monétaires jusqu'à 0,5% par an

fonds à formule jusqu'à 1,5% par an

diversifiés jusqu'à 1,5% par an

autres parts de société (SCPI, FIP, FCPI, Girardin, …) jusqu'à 1,5% par an

Frais de souscription et opérations de "re-offer"
selon convention fournisseur

jusqu'à 5%
tiers fournisseur * conseil fourni au client article 325-6,2° RGAMF

Frais d'arbitrage
selon convention fournisseur

jusqu'à 1%
tiers fournisseur * conseil sur le portefeuille article 325-6,2° RGAMF

Honoraires

Honoraires CIF ou de bilan patrimonial

(base horaire ou forfait personnalisé)

selon lettre de mission

client
conseil et/ou suivi du 

client
article 325-6,1° RGAMF

Avantages non monétaires séminaires, cadeaux divers tiers fournisseur *

conseil à jour des 

évolutions 

réglementaires, fiscales et 

financières (formation 

continue)

article 325-6,2° RGAMF

TYPE DE REMUNERATION BASE DE CALCUL VERSEE A SERVICE RENDU CLASSIFICATION AMF

Avantages non monétaires cadeaux divers client relationnel client article 325-6,1° RGAMF

REMUNERATIONS ET AVANTAGES NON MONETAIRES VERSES PAR LE CIF 

tiers fournisseur *
suivi du client et/ou du 

portefeuille
article 325-6,2° RGAMF

REMUNERATIONS ET AVANTAGES NON MONETAIRES RECUS PAR LE CIF 
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Le client Pour le Cabinet DIRECFI  

  

 

 

http://gestiondepatrimoine.com/societe/espace-client.html

